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VAT rules relating to taxable persons who facilitate distance sales of imported goods and the
application of the special scheme for distance sales of goods imported from third territories or
third countries and special arrangements for declaration and payment of import VAT

OBJECTIF : faire progresser le concept d'un enregistrement unique de la TVA dans l'Union.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil adopte lacte après consultation du Parlement européen mais sans être tenu de suivre l'avis
de celui-ci.

CONTEXTE : la présente initiative, avec la  proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant le code des douanes de
lUnion, la plateforme de données douanières de lUnion européenne et lautorité douanière de lUnion européenne, sinscrit dans le cadre dune
réforme vaste et globale de lunion douanière.

En 2020, dans lUE-27, les ventes à distance de biens importés étaient estimées à 29 milliards deuros. En outre, les parties prenantes ont
indiqué quune proportion importante des ventes à distance de biens importés - environ 10 à 20 % à titre indicatif - dépassait 150 EUR.

En vertu du «régime de la présomption de fournisseur » prévu par la directive TVA (directive 2006/112/CE), lorsquun assujetti facilite, par
lutilisation dune interface électronique, les ventes à distance de biens importés en provenance de territoires tiers ou de pays tiers, cet assujetti
est réputé être le fournisseur réputé de ces biens.
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Lapplication du régime de la «présomption de fournisseur» est actuellement limitée aux ventes à distance de marchandises importées de
territoires tiers ou de pays tiers dans des envois dune valeur intrinsèque nexcédant pas 150 euros. Afin de réduire la charge de mise en
conformité pour les professionnels qui vendent via des interfaces électroniques, telles que les places de marché, et de soutenir une
immatriculation unique à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) dans lUE, il conviendrait de . Par conséquent, lesupprimer la limite de 150 EUR
régime de la présomption de fournisseur devrait couvrir toutes les ventes à distance de biens importés de territoires tiers ou de pays tiers dans
lUnion, quelle que soit leur valeur.

La directive TVA établit un régime particulier pour les ventes à distance de biens importés de territoires tiers ou de pays tiers, dénommé 
 . LIOSS nest toutefois disponible que pour les ventes à distance de biens importés dont la valeurguichet unique dimportation (IOSS)

intrinsèque ne dépasse pas 150 euros. La proposition de réforme du cadre douanier crée une justification claire pour supprimer le seuil de 150
euros, qui limite actuellement lapplication de lIOSS aux ventes à distance de marchandises importées ne dépassant pas 150 euros.

En outre, en vertu de la directive TVA, lorsque certaines conditions sont remplies, le  permet aux opérateurs postaux, auxrégime spécial
transporteurs express, aux commissionnaires en douane et aux autres opérateurs qui remplissent les déclarations en douane dimportation
pour le compte du client de déclarer et de verser mensuellement la TVA perçue sur certaines importations. Le régime particulier est limité aux
marchandises importées en envois dune valeur intrinsèque nexcédant pas 150 euros, à lexclusion des produits soumis à accise. Par
conséquent, afin de réduire la charge de mise en conformité et les coûts associés aux marchandises importées dans les envois dune valeur
intrinsèque supérieure à 150 EUR, il convient de supprimer le seuil de 150 EUR.

OBJECTIF : la présente proposition vise à modifier la directive 2006/112/CE en ce qui concerne les règles de TVA applicables aux assujettis
 et l'application du régime particulier applicable aux ventes à distance de biens importésqui facilitent les ventes à distance de biens importés

de territoires tiers ou de pays tiers et du régime particulier de déclaration et de paiement de la TVA à l'importation. Elle adaptera encore le
cadre de la TVA de l'UE en élargissant l'éventail des prestations couvertes par le guichet unique pour les importations (IOSS), les régimes
particuliers et le régime du fournisseur réputé.

La proposition comprend trois éléments principaux :

1) Il est proposé , qui est actuellement limitée aux ventes à distance de biens importésd'étendre l'application de la règle du fournisseur réputé
ne dépassant pas 150 euros, à toutes les ventes à distance de biens importés d'un territoire tiers ou d'un pays tiers. Cette extension de la
règle du fournisseur réputé est obtenue en . Dans son champ d'application élargi, la règle dusupprimant la référence au seuil de 150 euros
fournisseur réputé s'appliquerait donc à toutes les ventes à distance de biens importés dans l'UE qui sont facilitées par une interface
électronique, quelle que soit la valeur intrinsèque de l'envoi;

2) Il est proposé , qui est actuellement limitée aux ventes à distance de biens importés en lots d'une valeurd'étendre l'application de l'IOSS
intrinsèque ne dépassant pas 150 euros, à toutes les ventes à distance de biens importés, quelle que soit leur valeur. Toutefois, les produits
soumis à accises resteraient exclus du système. L'extension de l'IOSS contribuerait à faire progresser le concept d'enregistrement unique à la
TVA dans l'UE en limitant davantage les cas dans lesquels un assujetti est tenu de s'enregistrer à la TVA dans un autre État membre. Cette
extension de l'application de l'IOSS serait obtenue en supprimant la référence au seuil de 150 EUR;

3) La proposition , actuellement limité aux biens importés éligibles d'une valeur intrinsèque neétendrait l'application du régime spécial
dépassant pas 150 euros, à tous les biens éligibles. Les produits soumis à accises resteraient exclus de ce régime. L'extension du régime
spécial contribuera à faire progresser le concept d'enregistrement unique de la TVA dans l'UE en limitant davantage les cas dans lesquels un
assujetti est tenu de s'enregistrer à la TVA dans un autre État membre.

Enfin, cette proposition devrait  des États membres en améliorant la perception de la TVA. Entre 2023 et 2032, laaccroître les recettes de TVA
suppression des obligations dimmatriculation à la TVA devrait permettre de réaliser 8,7 milliards deuros déconomies.

VAT rules relating to taxable persons who facilitate distance sales of imported goods and the
application of the special scheme for distance sales of goods imported from third territories or
third countries and special arrangements for declaration and payment of import VAT

La commission économique et monétaire a adopté, suivant une procédure législative spéciale (consultation du Parlement), le rapport dOlivier
CHASTEL (Renew, BE) sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne les règles de TVA
relatives aux assujettis qui facilitent les ventes à distance de biens importés et lapplication du régime spécial pour les ventes à distance de
biens importés de territoires tiers ou de pays tiers et des modalités particulières de déclaration et de paiement de la TVA à limportation.

Pour rappel, la proposition à lexamen vise à adapter davantage le cadre de lUE en matière de TVA en élargissant la gamme dopérations
couvertes par le guichet unique pour les importations (IOSS), le régime particulier et le régime du fournisseur présumé en supprimant le seuil
de 150 EUR, qui limite actuellement leur application et leur efficacité. Par conséquent, lIOSS pourrait servir à déclarer et à payer la TVA due
sur toutes les ventes à distance de biens importés dans lUE, quelle que soit leur valeur, à lexception des produits soumis à accise, qui restent
exclus du régime.

La commission compétente a invité le Parlement européen à approuver la proposition de la Commission sans y apporter damendements.

VAT rules relating to taxable persons who facilitate distance sales of imported goods and the
application of the special scheme for distance sales of goods imported from third territories or
third countries and special arrangements for declaration and payment of import VAT

Le Parlement européen a adopté par 603 voix pour, 23 contre et 10 abstentions, dans le cadre dune procédure législative spéciale
(consultation), une résolution législative sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CE en ce qui concerne les
règles de TVA applicables aux assujettis qui facilitent les ventes à distance de biens importés et la mise en uvre du régime particulier
applicable aux ventes à distance de biens importés de territoires tiers ou de pays tiers et du régime particulier pour la déclaration et le
paiement de la TVA à limportation.



Le Parlement a  de la Commission sans y apporter damendements.approuvé la proposition

Pour rappel, la proposition à lexamen vise à adapter davantage le cadre de lUE en matière de TVA en élargissant la gamme dopérations
couvertes par le guichet unique pour les importations (IOSS), le régime particulier et le régime du fournisseur présumé en supprimant le seuil
de 150 EUR, qui limite actuellement leur application et leur efficacité. Par conséquent, lIOSS pourrait servir à déclarer et à payer la TVA due
sur toutes les ventes à distance de biens importés dans lUE, quelle que soit leur valeur, à lexception des produits soumis à accise, qui restent
exclus du régime.


